
Ligue Française contre la Sclérose en Plaques 
 

Association reconnue d’utilité publique  

(Décret du 21-01-1997 - J.O. du 28-01-1997). 
 

Membre de la Fédération Internationale des Associations de 

Sclérose en Plaques (MSIF) et de la Plateforme Européenne de 

Sclérose en Plaques. 

 

LFSEP   

40 rue Duranton - 75015 PARIS 

Tél. : 01 53 98 98 80  

info@ligue-sclerose.fr 

N° Siret : 381 667 336 00022   

NAF : 8899B 

www.ligue-sclerose.fr 

 

Le Courrier  

de la Sclérose en Plaques  

 
Ecoute SEP  

N°Azur 0 810 808 953 

ou 01 53 98 98 87 

 

 

        Pr Jérôme SALOMON 

        Directeur général de la Santé 

        Ministère de la Santé 

        14 Avenue Duquesne 

        75007 PARIS 

 

 

       Paris, le 14 février 2018 

 

Objet : Disponibilité du SATIVEX  

 

Monsieur le Professeur, 

 

La Ligue Française contre la Sclérose en Plaques a reçu le 20 octobre 2017 un courrier, du 

Directeur de Cabinet de Madame la Ministre Buzyn, nous informant que la lettre que nous avions 

envoyée à la Ministre des Solidarités et de la Santé en Août 2017 vous avait été transmise. 

Ce courrier avait pour but d’évoquer avec la Ministre la situation en France du médicament 

Sativex dans l’indication « Spasticité dans la Sclérose en Plaques résistante aux traitements 

actuellement disponibles ».  

 

Commercialisé dans 17 pays européens depuis plusieurs années, le Sativex n’est toujours pas 

disponible en France, privant ainsi des personnes, douloureusement handicapées par une spasticité 

sévère, d’un médicament qui, certes ne fera pas disparaître totalement leurs douleurs liées à la 

spasticité, mais améliorera significativement la qualité de vie au quotidien chez les patients 

répondeurs. 

 

Nous sommes aujourd’hui dans une situation très délicate car le Sativex court le risque de voir 

l’AMM (obtenue en Janvier 2014) devenir caduque en Juillet 2018. 

 

Nous souhaiterions pouvoir vous rencontrer afin d’échanger sur ce sujet. 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre demande et vous prions 

d’agréer, Monsieur le Professeur, l’expression de notre haute considération.  

 

 Olivier HEINZLEF 

 Président 

 

PJ : courriers du 25 septembre et du 20 octobre 2017. 

 


